
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

Recueil de la Société
d'agriculture, sciences, arts

et belles-lettres du
département de l'Eure

http://www.bnf.fr
http://gallica.bnf.fr


Société libre d'agriculture, sciences, arts et belles-lettres de
l'Eure. Recueil de la Société d'agriculture, sciences, arts et belles-
lettres du département de l'Eure. 1835.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart
des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le
domaine public provenant des collections de la BnF. Leur
réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet
1978 :
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus est libre et
gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment
du maintien de la mention de source.
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait
l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la
revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de
fourniture de service.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de
l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation
particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur
appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés,
sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable
du titulaire des droits.
  -  des reproductions de documents conservés dans les
bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont
signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à
s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de
réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le
producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du
code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica
sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans
un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la
conformité de son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions
d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en
matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces
dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par
la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition,
contacter
utilisationcommerciale@bnf.fr.

http://www.bnf.fr
http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr/fr/collections_et_services/reproductions_document/a.repro_reutilisation_documents.html
mailto:utilisationcommerciale@bnf.fr





































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































	Société libre d'Agriculture, Sciences, Arts et Belles-Lettres du département de l'Eure.
	Membres de la Société.
	Séances générales.
	Séances d'ordre.
	Réunions générales.
	Séances publiques.
	Concours agric. de lab. et de charrues.
	Distribution de prix.
	Association normande.
	Congrès scientifique, à Douai.
	Congrès européen, à Paris
	Discours de M. A. PASSY, Préfet de l'Eure.
	Discours de M. Ch. GAZAN, Président de la Société.
	Rapport sur l'ensemble des Travaux de la Société depuis la Séance publique de 1834, et sur la propagation de la Vaccine, par M.L.H. DELARUE, Secrétaire perpétuel.
	Rapport sur les Travaux de la Section générale de Pont-Audemer, par M. CANEL.
	Propositions faites à la Section d'Agriculture, par M. HEBERT.
	Notice sur les avantages de la Culture des Betteraves et des Carottes, par M. HEBERT.
	Note sur l'Agriculture, par M. COLOMBEL.
	Rapport fait par M. GAZAN fils, sur les Charrues de M. BUISSON.
	A Messieurs composant la Section d'Agriculture, par M. HEBERT.
	Développement d'un système d'amélioration agricole, applicable à toutes les exploitations.
	Horticulture, extrait du Journal de Falaise.
	Rapport présenté à la Société royale d'Agriculture et des Arts de Seine-et-Oise, par MM. CHAMBELLANT et FREMY.
	Excursion agricole dans quelques départemens du Nord, extrait de l'Agronome, par M. HEBERT.
	Observation sur un mode d'assolement qui n'a point encore été examiné à fond jusqu'à ce jour, par M. GOUCHE.
	Lettre sur les observations de M. GOUCHE, par M. COLOMBEL.
	Rapport de la Commission des Encouragemens aux Cultivateurs et des Récompenses aux Domestiques, par M. HEBERT.
	Décision du jury du Concours de Charrues du 23 août 1835, à Angerville, lue par M. de RANCE.
	Lettre de la Société royale et centrale de France à M. A. PASSY, Préfet de l'Eure.
	Extrait du rapport sur les Travaux de la Section d'Agriculture, par M. PATEL.
	Notice sur les Béliers hydrauliques de Conches, et description d'une nouvelle Soupape d'ascension, par M. de COLOGNE.
	Procédé pour reconnaître l'Acide sulfurique mélangé avec l'Acide hydrochlorique ou l'Acide acétique.
	De l'utilité du Sous-carbonate de Potasse dans l'Art culinaire, par M. LEPRIEUR.
	Notice sur l'emploi du Charbon en Agriculture, par M. GAZAN fils.
	Note de M. BLAVETTE sur une Coupe de Tantale trouvée dans les ruines du Vieil-Evreux.
	Rapport sur les Travaux de la Section des Sciences physiques et mathématiques, et sur les Travaux de la Section des Sciences médicales, par M. BAUDRY.
	Sur le danger des Modifications successivement introduites dans les Formules et les Pratiques de la Pharmacie, par M. Polydore BOULLAY
	Choléra sporadique chez une Nourrice, guérison prompte, par M. VALLEE.
	Observation de Cyanopathie, par M. ADRIEN.
	Orthopédie, institut de MM. PRAVAS et GUERIN.
	Pommade ophtalmique pour le traitement de la Conjonctive scrophuleuse chronique, par M. CARON, du Villars.
	Invagination, expulsion d'une partie d'intestin gangrenée, guérison du sujet âgé de 75 ans, par M. DANZEL.
	Vaccine.
	Commission des Bibliothèques publiques et Archives historiques.
	Discours prononcé par M. SELLIER, le 9 novembre 1834, à l'ouverture du Cours primaire de Droit commercial.
	Notice sur la Sépulture dans les Campagnes, par M. ABROUTY.
	Réfutation de la Doctrine de HOBBES sur le Droit naturel de l'Individu, par M. WALRAS.
	Combats judiciaires en Normandie, par M. CANEL.
	De l'Influence des Lois pénales sur les Moeurs, par M. SELLIER.
	De l'Origine des Charités, par M. ABROUTY.
	Etat des Fortifications et des Enceintes de la ville d'Evreux, à diverses époques de son histoire, par M. de STABENRATH.
	Rapport sur les Travaux de la Section des Sciences philosophiques et historiques, de la Section de la Littérature et des Beaux-Arts et de la Section d'Economie politique et de statistique, par M. PICARD.
	Rapport de M. HOREAU, sur la Fiancée du Pays d'Auge, ou les Aventuriers normands, par M. Théod. SAUGER.
	Monologue d'Ajax, traduit par M. J. F. LE NORMAND.
	Revue littéraire, par M. Paulin PARIS.
	La Sentinelle, par M. DUVERGER.
	Rapport de MM. LE NORMAND et OLIVIER sur le mode d'Enseignement proposé pour le Dessin, par M. WASSE.
	Les Cités et les Champs, par M. DUVERGER.
	Caisse d'épargnes d'Evreux.
	Indication des Agronomes et des Cultivateurs les plus distingués du département.
	Cours publics et gratuits professés à Evreux, Statistique de ces Cours, par M. FORTIN.
	Ouverture des Cours élémentaires, publics et gratuits.
	Revue trimestrielle du département de l'Eure, par M. A. CANEL.
	Atlas de Géographie histor., par M. POULIN DE BOSSAY.
	Etrennes à la Jeunesse, par M. CHATELAIN.
	Par l'Académie française, prix MONTHION.
	Par l'Académie royale des Sciences, Arts et Belles-Lettres de Rouen.
	Par l'Académie des Sciences, Belles-Lettres et Arts de Besançon.
	Par l'Académie royale du Gard.
	Par la Société des Antiquaires de la Morinie.
	Par la Société d'Agriculture, Commerce, Sciences et Arts de Châlons-sur-Marne.
	Par la Société d'Agriculture de Valenciennes (Nord)
	Par la Société de Pharmacie de Paris.
	Par la Société philarmonique du Calvados.
	Avis à MM. les Membres de la Société.

